
La Protection Accordee Aux Femmes Par Le 
Rwanda En Temps De Paix et De Guerre 

Kerline Joseph 

ABSTRACT 
The objective of this research is to inquire after the protection granted to women as well as the prevention and punishment of sex crimes 
committed during peace time or during armed conflicts in Rwanda. We try to demonstrate at the same time the necessity for justice for 
victims of sex crimes. 

RESUME 
L'objectif de cette recherche est de s'enquerir sur la protection accordee aux femmes ainsi que sur la prevention et la punition des crimes 
sexuels commis en periode de paix ou de conflits armes au Rwanda. Nous essayons de montrer par la meme occasion la necessite d'une 
justice a I'egard des victimes de crimes sexuels. 

INTRODUCTION 

Dans le cadre de cette recherche, apres 
avoir procede a une revue de la litterature, a une 
etude des monographies, des articles de revues et 
journaux, nous sommes partie au Rwanda de Janvier 
1999 a juillet 1999 pour continuer nos recherches 
sur le terrain. Nous avons travailte en relation avec 
les differents organismes oeuvrant dans le domaine 
de la femme specifiquement « Seruka » et « 
Haguruka ». De plus, nous avons eu l'opportunite 
d'entrer en contact avec differents intervenants 
judiciaires, en particulier Monsieur le Ministre de la 
Justice, Jean de Dieu Mucyo, et des membres 
travaillant au Comite d'agressions sexuelles au 
niveau du Tribunal p&ial international pour le 
Rwanda. En outre, nous avons profits de notre 
sejour au Rwanda pour rediger, ce qui constitue une 
excellente methode, car elle permet de vivre 
revolution de la situation sur le terrain et de 
connaitre l'opinion des intervenants interesses par 
notre recherche. 

Listes Des Abbreviations: 
A . G . Assemble generate des Nations Unies 
Doc.N.U. Document des Nations Unies 
D.U.D.H. Declaration universelle des Droits de 

l'Homme 
F.I.D.H. Federation internationale des ligues des 

Droits de l'Homme 

O.M.P. Officier du Ministere public 
O.N.U. Organisation des Nations Unies 
R6s. Resolution 
R.M.P. Registre du ministere public (Rwanda) 
R.M.P.A. Role du ministere public en appel 

(Rwanda) 
R.P. Role penal(Rwanda) 
R.P.A. Role penal en appel 
T.P.I.R. Tribunal penal international pour le 

Rwanda 

* * * * * 

« Si Ton a considerablement progresse dans 
la formulation et la realisation des droits de la 
femme dans nombre de pays, dans d'autres, la 
barbarie a ressurgi. La violence sexuelle 
systematique contre les femmes a, dans certains cas, 
servi d'arme de guerre pour degrader et humilier des 
populations entieres. Le viol est le crime le plus 
abject contre les femmes; le viol systematique est 
une abomination (...) L'elimination de ces formes 
criminelles de guerre est l'une des priorites de 
l'agenda pour la paix de l'ONU». 1 

L'histoire des abus sexuels en temps de 
guerre est longue et horrible; nul besoin de remonter 
jusqu'a Rome en evoquant le viol des Sabines ou 
autres episodes, un regard sur les conflits de notre 
siecle est assez convaincant. En mentionnant les 
abus sexuels, nous ne nous referons pas qu'au viol, 



bien qu'il soit la plus commune des violences 
physiques et morales faites aux femmes. Ici, le 
terme «abus sexuels» inclut aussi la mutilation des 
organes sexuels, la grossesse et la prostitution 
forcee. Les temoignages des victimes semblent 
indiquer que la liste n'est limitee que par 
l'imagination des auteurs. Le Rapporteur special de 
la Commission des Droits de l'Homme sur la 
violence a l'egard des femmes affirme: «le viol reste 
cependant le crime de guerre le moins condamne 
bien que ce soit l'une des formes les plus repandues 
de violence a l'egard des femmes et des filles».2 

En 1994, le Rwanda a ete le theatre d'un 
genocide: pres d'un million de personnes ont ete 
tuees et plus de deux millions se sont refugiees dans 
les pays avoisinants. La plupart des survivants 
etaient des femmes et des enfants. Durant cette 
tragedie, les Rwandaises3 ont ete victimes de 
violences sexuelles a grande echelle, perpetrees par 
les membres sympathisant d'une milice: les 
«Interahamwe». Des civils, des soldats des Forces 
armees rwandaises (FAR) et des elements de la 
Garde presidentielle y ont participe. Certains 
responsables administratifs, militaires, politiques et 
chefs de milice ont dirige ou encourage' a 1'echelle 
locale ou nationale les assassinats et les crimes 
sexuels pour servir leur but politique.4 Quoique le 
nombre exact de viols ne soit jamais connu, ils 
etaient courants et etaient commis par un ou 
plusieurs individus, parfois avec des objets tels que 
des bai'onnettes aiguisees, ou des canons de fusils. 

Actuellement, les proces se deroulent sur 
deux fronts au Rwanda: au niveau des juridictions 
nationales et au Tribunal penal international pour le 
Rwanda (T.P.I.R). Dans cet article, nous 
examinerons la necessite de rendre justice aux 
victimes de crimes sexuels au Rwanda et traiterons 
des differents progres et limites du droit interne en 
ce qui concerne la protection de la Rwandaise. En 
premier lieu, nous aborderons le statut de la femme 
dans les societes traditionnelle et moderne du 
Rwanda. La place de celle-ci dans la legislation 
nationale du pays sera ensuite dtudiee. Nous 
tenterons par la de determiner comment cet Etat 
qualifie les crimes sexuels et comment ceux-ci sont 
percus en temps de paix ou de guerre. L'attitude que 
les tribunaux nationaux et les dirigeants ont adoptee 
face a ce fleau sera abordee par apres. 

Nous etudierons aussi l'application du droit 
international au Rwanda et preciserons comment les 

agressions contre les femmes sont considerees par 
le T.P.I.R. En conclusion, nous considererons la 
prevention eventuelle des crimes sexuels a l'endroit 
des femmes, ce, en temps de paix ou de conflits 
armes. 

LA RWANDAISE DANS LA SOCIETE 
TRADITIONNELLE 

Dans le but de cemer le statut de la femme 
au Rwanda et de saisir l'importance accordee aux 
violations sexuelles devant les juridictions 
rwandaises, il est important de comprendre, au 
prealable, la culture et la coutume de ce pays. Bien 
que la coutume ne constitue point la seule cause du 
role de second plan de la femme dans la societe 
rwandaise, elle permet de realiser pourquoi 
certaines mentalites sont autant enracin^es dans la 
societe actuelle et sont difficiles a enrayer sans une 
certaine periode de sensibilisation. A u Rwanda, la 
coutume apparait comme une source interstitielle ou 
subsidiaire. Elle intervient pour completer la loi sur 
les points que celle-ci a neglige de r^gler ou ne 
couvre pas. En raison de cette complementarite, la 
situation des droits de la femme au Rwanda est 
caracteris^e par un tiraillement permanent entre, 
d'une part, les principes d'£galit£ inscrits dans la loi 
et, d'autre part, les coutumes in^galitaires. 

L E STATUT DE LA F E M M E 

A u Rwanda, la culture embrasse tous les 
domaines de la vie, d'oii certains anachronismes 
dont le statut de la femme, les prejuges et les 
stereotypes auxquels elle est soumise. C'est ainsi 
que malgre l'article 98 de la Constitution rwandaise 
(du 10 juin 1991) qui affirme lapres^ance de la loi 
sur la coutume,5 il est tres difficile de faire respecter 
integralement cette partie de la loi dans la societe 
rwandaise. 

Dans la society rwandaise traditionnelle, la 
grande famille hterarchis^e constitue le modele et la 
norme. Cette societe de type patriarcal fait de 
1'homme le maitre de la maison ; la participation de 
la femme dans les activites familiales y est definie 
par la coutume: la femme joue avant tout un rdle 
domestique, plutot que social. Une jeune fille, en 
general, n'etudie pas; elle se prepare au role de 
femme de menage et doit constamment adopter une 
attitude patiente, douce et discrete. Un proverbe 



local affirme meme avec une pointe d'humour: 
«umugore si ufite amabere, n'ihene ifite abili» (etre 
femme, cela ne consiste pas seulement a avoir des 
mamelles, la chevre en a aussi deux). Cela signifie 
que la femme doit avoir les qualites morales propres 
a son sexe. 

Actuellement, les nouvelles idees d'egalite 
et l'acces a l'instruction ont fait eclater le systeme 
familial rwandais, donnant ainsi une nouvelle 
dimension au role de la femme dans la soci&e. En 
milieu urbain, principalement, elle est appelee a 
participer, au meme titre que l'homme, au 
developpement de son pays. Mais, l'6galite 
souhait^e par la Constitution n'existe pas encore, car 
Involution de la situation de la femme se heurte a 
des obstacles qui sont notamment dus a la 
reconnaissance de leurs droits par les femmes et a 
la preeminence de la coutume dans la societe 
actuelle, ce, jusque dans la perception et le 
traitement des delits souvent spScifiques aux 
femmes, tels les crimes sexuels. 

L A PERCEPTION DES CRIMES SEXUELS 
A TRAVERS LA COUTUME 

Selon la mentality rwandaise, la 
preoccupation primordiale des parents en matiere 
d'^ducation est d'acheminer la fille jusqu'au stade du 
mariage: celle-ci est un tresor fragile dont la purete 
et la virginite" doivent etre conserves jusqu'au 
moment approprie. Dans ce contexte, le viol est le 
pire des malheurs qui puisse arriver a une jeune 
femme, surtout si une grossesse en resulte. 
FrSquemment, les femmes ne portent pas plainte en 
cas de viol ou autre acte de violence: elles preftrent 
se taire. Dans la culture rwandaise, le sexe est un 
sujet tabou qui est rarement discute" ouvertement. 
Lorsqu'il est mentionne\ c'est surtout par 
m&aphores, proverbes ou explications d6tourn6es. 
Comme l'affirme la juriste rwandaise Soline T. 
Nyirahabimana, i l n'est pas ^tonnant de rencontrer 
des Rwandais qui n'ont jamais prononc6 le mot 
exprimant les parties genitales de l'homme et de la 
femme en kinyarwanda.6 

Malgre tous les aspects interdits, il y a eu 
quelques cas de jurisprudence concemant le viol 
coutumier et l'attentat a la pudeur. Par exemple, un 
Rwandais pris en flagrant d£lit de relations 
sexuelles avec une femme ivre fut condamne a sept 
jours de servitude p^nale, a quarante francs 

d'amende et a des dommages et interets envers la 
victime. Un autre cas concernait une tentative de 
viol. Un individu s'introduisit la nuit dans la maison 
oil dormait une femme seule et tenta de la violer 
pendant son sommeil ; arrete, il fut condamne a 
quinze jours de servitude penale. II ressort de ces 
exemples7 que le viol et la violence sexuelle 
peuvent etre punissables meme dans la societe 
traditionnelle. L'impunite est perpetuee par le 
silence des victimes qui ne souhaitent pas souiller 
leur reputation. 

Selon la tradition, les cas de viol sont 
resolus pacifiquement par des "Abagabo" (hommes 
sages): la peine imposee a 1'auteur d'une telle 
infraction consiste souvent dans le paiement d'une 
indemnite compensatoire comprenant le rachat du 
droit a la vengeance privee. Par exemple, le 
coupable offre de la biere ou de l'argent a la victime 
et la situation est r^glee lorsque celle-ci accepte le 
present. Cette tendance a indemnisermonetairement 
la victime est toujours courante, car le viol est 
considere au Rwanda comme 6tant une atteinte a la 
pudeur, plutot qu'une atteinte a l'integrite de 
l'individu, d'ou la perception que le retablissement 
de l'honneur est requis. 

Dans le cas du genocide de 1994, la 
majorite des Rwandaises se sont retrouvees seules, 
obligees de se d^brouiller pour survivre. Dans de 
telles circonstances, il s'agit de savoir comment 
elles peuvent s'6panouir au sein de la societe et de 
quelle protection legale elles beneficient. 

L E STATUT JURIDIQUE DE LA F E M M E 
AU RWANDA 

L'article 16 de la Constitution rwandaise 
garantit l^galite" des citoyens; toutefois, ce n'est 
point le cas dans la r6alite\ Le code de la famille et 
des personnes renferme encore des dispositions 
discriminatoires a l'endroit de la femme. Durant 
mon sejour au Rwanda, il n'existait encore pas 
encore de lois ecrites en matiere de droits fonciers: 
la coutume regnait en maitre dans ce domaine 
crucial pour le veritable developpement de la 
femme. 



LA POSITION DE LA FEMME DEVANT LA 
LOI 

En juin 1995, le Ministere de la Famille et 
de la promotion de la femme a lance un vaste 
programme de revisions des lois et des coutumes 
discriminatoires qui touchent la femme. Une 
Commission creee a cet effet a identifie les textes 
qui necessitaient une modification. Elle a egalement 
releve les domaines affaiblis par ('emancipation de 
la coutume. En 1999, durant notre sejour au 
Rwanda, ces revisions etaient a l'etude par 
l'Assemblee pleniere en vue de leur adoption 
comme loi. 

La lenteur du processus legislatif precite se 
justifie du fait que cet avant-projet risque d'empieter 
sur certains droits considered comme acquis par les 
hommes. Ce travail requiert done une large 
campagne de sensibilisation aupres de personnes 
figees dans la mentalite traditionnelle. 

Le code civil du 27 octobre 1988 apporte 
certaines regies favorisant graduellement l'egalite 
entre les deux sexes. La femme peut poser certains 
actes de la vie civile qui lui etaient interdits par le 
code anterieur. Par exemple, l'article 212 du 
nouveau code stipule que le mariage ne modifie pas 
la capacite civile des epoux: leurs pouvoirs ne 
peuvent etre limited que par la loi et par leur regime 
matrimonial. Contrairement a la coutume, la femme 
exerce l'autorite parentale et gere aussi les biens du 
menage en l'absence du mari. Toutefois, en depit de 
ces avancees, ce nouveau code maintient les memes 
institutions coutumieres qu'il est cense" ameliorer. 
En effet, il officialise la dependance de la femme 
par rapport a l'homme, en affirmant que l'epouse 
doit resider chez son mari, que le mari est le chef de 
la famille, que le mariage est regi par la loi de la 
nationality du mari et qu'il y a prevalence de 
l'autorite paternelle en cas de disaccord avec la 
mere.8 

Le code du commerce est un autre cadre 
restrictif pour la femme. Dans l'article 4 du Decret 
du 2 aout 1913 relatif aux commercants et a la 
preuve des engagements commerciaux, i l est stipule 
qu'une femme ne peut exercer d'activites 
commerciales ou se faire employer sans 
l'autorisation expresse de son mari. Quant au code 
penal, a l'article 354, il y est dit que la femme 
adultere est plus severement punie que l'homme qui 
commet le meme acte : la femme convaincue 

d'adultere est passible d'un emprisonnement d'une 
duree allant jusqu'a un an, alors que le mari 
convaincu du meme delit risque au plus six mois de 
prison, accompagn£ d'une amende, a moins que ce 
ne soit l'une de ces peines seulement. Doit-on 
comprendre que la culpabilite de la femme depasse 
celle de l'homme? L'egalite de l'homme et de la 
femme peut etre percue differemment selon la regie 
invoquee et on aboutit souvent a des decisions 
contradictoires, car le juge fait face a un dilemme: 
appliquer soit le droit vecu (pour contenter la 
population), soit le droit voulu (pour faire evoluer le 
droit rwandais), d'ou l'interet pour la Rwandaise 
d'etre au courant de la loi. 

LA CONNAISSANCE DES DIFFERENTS 
DROITS PAR L A F E M M E 

Une protection efficace de la femme contre 
les abus et atteintes dont elle est susceptible d'etre 
victime ne peut r^sulter des seuls congres de juristes 
ni de l'adoption des conventions ou pactes 
internationaux, aussi minutieusement r^diges 
soient-ils, encore faut-il que ces droits soient 
connus de leurs titulaires: la majorite des femmes 
(dont les d6sherit£es) qui n'ont acces ni a une 
instruction poussee ni a l'information fournie par les 
madias. II doit done exister une information aussi 
complete que possible et accessible, en ce qui 
concerne les droits et devoirs des femmes, en depit 
de quoi la reaction de tout un chacun risque de ne 
pas depasser le stade instinctif. 

Dans le domaine de l'education, la loi 
reconnait tous les droits a la Rwandaise. Pourtant, 
le retard dans la scolarisation des femmes se 
r6percute encore aujourd'hui dans les statistiques de 
l'enseignement et, par consequent, dans la 
nomination des femmes a des postes importants. Le 
principal obstacle a la formation de la femme est la 
mentalite seculaire qui accorde peu d'importance a 
son instruction: lorsqu'il y a des difficult£s au sein 
de la famille, i l n'est pas surprenant que la fille 
abandonne l'ecole pour accomplir les taches 
menageres, cela, pour que les garcons puissent 
continuer d'etudier.9 La femme elle-meme n'est pas 
encore suffisamment sensibilisee sur la n^cessite de 
s'instruire. Ce n'est que quand elle sera consciente 
de ses droits qu'elle pourra veiller a ce que ses 
preoccupations soient prises en compte. 

Selon la tradition rwandaise, les femmes 



s'occupent du domicile, tandis que les hommes 
traitent de toutes les questions ext^rieures au foyer, 
dont la justice. Dans un systeme judiciaire domine 
par des hommes souvent insensibles aux problemes 
particuliers aux femmes, la m^connaissance des 
droits de celles-ci par la population freine la 
promotion desdits droits. C'est ainsi qu'apres le 
genocide de 1994, les autorites nationales n'ont 
accorde que peu de consideration aux crimes 
sexuels subis par les femmes. 

L'ATTITUDE DES AUTORITES 
NATIONALES A L'ENDROIT DES 

VICTIMES 

Au Rwanda, comme ailleurs, le viol et les 
autres violences a caractere sexuel engendrent de 
s^veres consequences sociales. Les traumatismes 
dont souffrent les rescapees de viol sont aggraves 
par l'isolement dans lequel les place leur entourage. 
L'article 325 du code penal rwandais interdisant 
l'avortement, ces femmes menent a terme des 
grossesses non ddsir^es. L'article 327 dudit code 
£numere diffeYentes conditions permettant de 
proc^der a un avortement. Malheureusement, a la 
lumiere des eV£nements v^cus dans ce pays, il est 
regrettable que les violences sexuelles ne soient pas 
explicitement enumerees dans ces conditions. De 
surcroit, un grand nombre de victimes sont, depuis 
le genocide, en proie a des problemes de sant6 
persistants (surtout des maladies sexuellement 
transmises, comme le SIDA). Ces victimes se 
sentent alors ignorees par la socteti, en particulier 
par les autorites. 

LA PLACE DES CRIMES SEXUELS AU 
NIVEAU DU DROIT RWANDAIS 

La loi rwandaise ne definit ni le viol, ni les 
crimes sexuels. La section II des matieres p6nales et 
surety, traitant specifiquement de l'attentat a la 
pudeur et du viol, ne fait qu'enumerer les peines 
imposes pour ces infractions.10 Les juges rwandais 
sont obliges de s'inspirer de la definition des lois 
etrangeres. C'est dans ce contexte que le code 
militaire rwandais condamne express^ment le viol, 
sans le definir. En effet, le paragraphe 3 de l'article 
456 du code p6nal rwandais stipule : «le Tribunal 
prononcera la degradation militaire de tout officier 
ou sous-officier qui aura 6te" condamne du chef 

d'accusation des infractions suivantes prevues par le 
code penal: (...), viol, attentat a la pudeur»." Ce 
flou s'explique par le fait que le mot viol n'a pas 
d'equivalent en kinyarwanda. II est traduit par la 
phrase: «Gufata abakobwa/abagore kungufu», qui 
signifie: «faire l'amour avec les filles ou les femmes 
en utilisant la force». Quant aux abus sexuels, ils 
sont designes par 1'expression «Kubagirira ibya 
mfura mbi», qui signifie litteralement «leur poser 
des actes ignobles». 1 2 

Actuellement, i l y a une plus grande 
tendance a la sensibilisation, malgre la persistance 
de pratiques telles que le «guterura», qui consiste a 
kidnapper une fille que Ton veut 6pouser, a la violer 
et, ensuite, a presenter des excuses aux parents de 
celle-ci. 1 3 Lorsque ces excuses sont acceptees, le 
kidnappeur paie une amende a la famille lesee, en 
guise de reparation. Ainsi, victime et agresseur se 
retrouvent unis legalement devant la societe. Ce 
probleme surgit quand un pr6tendant ne peut 
satisfaire aux exigences en matiere de dot 
(inkwano). C'est la une violation du droit de la 
jeune fille, puisque cette situation ne tient pas 
compte du d£sir de cette derniere ni de son age. 

Les autorites reconnaissent que ces 
pratiques sont inacceptables, mais sont lentes a agir 
quand il s'agit d'y mettre fin, attitude qui persiste 
meme apres le genocide de 1994. 

LE TRAITEMENT DES CRIMES SEXUELS 
COMMIS DURANT L E GENOCIDE DE 1994 

De nombreuses femmes ont ete victimes 
de violences sexuelles en 1994, mais peu d'auteurs 
de ces crimes ont eta" poursuivis. II est frappant de 
constater que la jurisprudence tant nationale 
qu'internationale n'est pas significative. Dans son 
rapport du 4 fevrier 1998, la Rapporteuse speciale, 
Mme Radhika Coomaraswamy relevait qu'aucune 
affaire de violence sexuelle n'avait ete portee devant 
les tribunaux rwandais lors de sa visite en 1997.14 

La Rapporteuse a fait remarquer que, contrairement 
a certaines opinions, les Rwandaises peuvent 
s'exprimer facilement lorsqu'elles rencontrent un 
intervenant attentif et empathique. Toutefois, i l est 
important de se demander pourquoi le nombre 
d'actions menees devant les tribunaux est si limits. 
Au Rwanda, les affaires de violences sexuelles ne 
sont souvent pas instruites, vu que la poursuite de 
ce type de crime ne constitue point une des priorites 



du gouvernement. De plus, les magistrats sont 
rarement au courant des differentes techniques 
d'interrogatoire relatives aux victimes de viols et de 
violences sexuelles. Les poursuites sont rares, alors 
que les viols et les violences sexuelles etaient 
massifs durant la periode qui nous interesse. 

Etant donne que les viols et les violences 
sexuelles ne constituent point des cas isoles et sont 
presque toujours accompagnes d'autres delits, 
beaucoup de juges s'abritent derriere les autres 
crimes commis par les accuses lors du prononce de 
la sentence. Ainsi, ils n'ont pas vraiment a affronter 
le probleme plus vaste de la violence sexuelle qui a 
ete perpetree durant le genocide, crime condamne 
au niveau du droit international. Bien que le 
Rwanda ait ratifie plusieurs conventions 
internationales, la Constitution rwandaise demeure 
muette en ce qui concerne leur application dans 
l'ordre juridique interne. Mais, il est a presumer que 
le pouvoir constituant ne souhaite pas habiliter les 
juridictions a violer les engagements internationaux 
du pays.'5 

Pour adapter le droit rwandais au droit 
international, il a fallu attendre l'intervention de la 
Loi Organique sur l'organisation des poursuites des 
infractions constitutives du crime de genocide ou de 
crimes contre l'humanite, commises a partir du ler 
octobre 1990. La particularity de cette loi, selon De 
Beer, est: "avant tout d'etre la premiere loi prise par 
un Etat en vue de punir ses propres ressortissants et 
gouvernants qui ont perpetre un genocide et des 
massacres contre une partie de sa population."16 

L'article 1A de la Loi Organique du 30 
aout 1996 definit indirectement la torture et le viol 
commis dans le cas d'une attaque generalisee et 
systematique, dirigee contre une population civile, 
quelle que soit son appartenance, comme crime 
contre l'humanite. A l'article 2 de la Loi Organique, 
il est prevu que la personne qui a commis des actes 
de tortures sexuelles doit etre classee dans la 
premiere Categorie des delits, encourant ainsi la 
peine de mort. Mais, puisque cette infraction 
n'existait pas auparavant en droit rwandais, pour 
certains, cela constituerait une infraction criminelle 
retroactive, allant ainsi a l'encontre du principe de la 
legalite.17 Toutefois, dans son commentaire sur la 
Loi Organique, Daniel de Beer rappelle qu'il ne peut 
s'agir de "simples" viols punis selon les 
circonstances d'une peine de cinq a dix ans ou de 
dix a vingt ans d'emprisonnement, car les personnes 

se trouvant dans la premiere Categorie doivent avoir 
commis des actes qualifies, selon le code penal 
rwandais, de crimes passibles de la peine de mort. 
Ainsi, l'accuse ne sera place dans la premiere 
Categorie que lorsqu'il aura commis des crimes 
situes dans les paragraphes (a) a (c) de l'article 2 de 
la Lo i Organique, en plus des actes de torture 
sexuelle.18 Mentionnons que dans la troisieme 
Categorie de cette meme loi, le viol peut aussi faire 
l'objet de poursuite. 

Dans le cadre de ce travail, nous analysons 
quelques decisions prises par des tribunaux 
rwandais. Nous avons constats qu'il n'y a que 
quelques cas traitant des viols et des violences 
sexuelles, ce qui porterait a croire qu'il n'y a eu que 
tres peu de cas de poursuite de ces crimes au niveau 
des douze juridictions nationales. Dans un proces 
relatif aux crimes de genocide, le prevenu, 
Emmanuel Vuguziga, 1 9 a ete reconnu coupable de 
tortures sexuelles. Le sujet a avoue avoir viole Mile 
A. , lui promettant la vie sauve en echange. En 
r6alit6, une fois ses instincts assouvis, i l l'a livr^e a 
des miliciens pour etre abattue. Le tribunal l'a 
condamne a 14 ans de prison et a des frais moraux. 
Le sujet avait egalement commis d'autres crimes, ce 
qui fait que nous ne pouvons dire avec certitude 
qu'il a ete puni uniquement a cause de ce viol. Dans 
l'affaire Anaclet Rwahama,20 l'accuse a comparu, 
entre autres, pour tortures sexuelles et viols de 
femmes Tutsi en 1994. Le sujet a avoue avoir viole 
D., ag£e de 14 ans a l'epoque, mais a nie avoir aussi 
viole L. , agee de 12 ans lors des faits. Selon les 
victimes, elles auraient d'abord 6t6 violdes par des 
Interahamwe, puis, apres, par Rwahama, chez qui 
elles avaient ete emmenees. Le Tribunal a 
condamne ce dernier a mort. 

Lors d'un autre proces, un denomme Egide 
Gatanazi21 et ses collegues ont ete accuses de 
violences sexuelles a l'egard des femmes Tutsi. 
Gatanazi avait rue G. et lui avait, par la suite, 
tranche l'organe genital avant de l'introduire dans 
celui de l'^pouse de G., cette derniere etant encore 
en vie. Cette action provoqua l'avortement de la 
victime. Gatanazi nia les faits mais le Tribunal de 
Premiere instance disposait de preuves suffisantes 
pour le condamner a mort. Ici, aussi, le Tribunal n'a 
pas precise dans son jugement si la peine 
s'appliquait directement au viol et i l s'avere 
impossible d'affirmer la consideration que le 
Tribunal a eu du crime de viols et de violences 



sexuelles. En outre, les decisions sont frequemment 
tres peu motivees et les juges prennent rarement le 
temps d'inclure une peine pour chaque cas 
d'infraction. II serait interessant qu'il y ait un tel 
proc^de dans les decisions ulterieures, ce qui 
faciliterait la tache de ceux qui auraient a observer 
le traitement fait par les tribunaux nationaux des cas 
d'agression sexuelle. 

A u Rwanda, comparativement a d'autres 
contextes culturels, l'education sexuelle, 
quoiqu'existante, n'est pas prioritaire et demeure un 
sujet tabou. C'est ainsi que meme ceux qui 
represented l'autorite ne s'empressent pas d'en 
parler. D'ou la necessite d'informer non seulement 
les victimes mais, aussi, tous ceux qui travaillent 
pour retablir la justice. Au lieu d'inclure quelques 
cours specifiques a la situation de la femme, il serait 
important que certains agents travaillant en lien 
direct avec les victimes de viols et de violences 
sexuelles aient une formation specialised dans ce 
domaine, comme c'est le cas ailleurs, notamment, 
au Canada. II est essentiel que les peines 
prononc6es par les tribunaux soient ex£cuties pour 
que les victimes aient le sentiment que les viols et 
les violences sexuelles constituent vraiment des 
crimes graves punis par le droit national et 
international. 

Pour mettre un terme a I'lmpunite" dont 
b^neficiaient les auteurs du genocide de 1994, le 
gouvernement rwandais de l'epoque a requis 
l'institution du T.P.I.R. II est ainsi important de 
s'enqueYir sur la contribution de ce Tribunal 
concernant le droit de la femme, specifiquement en 
ce qui a trait a la condamnation des delits de viols et 
de violences sexuelles. 

L E S C R I M E S S E X U E L S A U N I V E A U D U 
T.P.I.R. 

Les crimes de genocide et ceux contre 
l'humanite ont ete commis sur le territoire rwandais 
par des auteurs presqu'exclusivement rwandais. 
Quant aux victimes, elles etaient toutes, a part 
quelques exceptions, de nationality rwandaise. II est 
normal qu'il y ait reconnaissance de la competence 
des tribunaux rwandais pour juger les personnes 
pr^sumees coupables, regie qui est confirmee dans 
le code penal rwandais. 

Le Tribunal penal international siegeant a 
Arusha a, par derogation a cette regie, recu la 

competence de juger les personnes accusees d'actes 
de genocide ou d'autres infractions graves du droit 
international humanitaire commis sur le territoire du 
Rwanda, ainsi que les citoyens rwandais presumes 
responsables de tels actes ou violations commis sur 
le territoire d'etats voisins entre les ler Janvier et 31 
decembre 1994. Des lors, les competences 
respectives des juridictions rwandaises et du 
T.P.I.R. risquent quelquefois de coincider. Les deux 
instances seront appelees a juger les personnes qui 
sont presumees avoir participe au genocide. Pour le 
T.P.I.R., sa competence est limitee dans le temps, 
alors que le Rwanda a ratifie la Convention 
internationale du 26 novembre 1968 sur 
l'imprescriptibilite' des crimes de guerre et des 
crimes contre l'humanite par le Decret-loi no 8/75 
du 12 fevrier 1975.22 

Depuis le debut des proces, au niveau du 
T.P.I.R., i l n'y a eu que tres peu de condamnation 
pour l'infraction de crimes sexuels. Toutefois, 
nonobstant le peu de dossiers relatifs aux viols et 
violences sexuelles institues au niveau du Tribunal, 
i l n'en demeure pas moins que la decision dans 
l'affaire Akayesu constitue un avancement pour le 
droit des femmes: le 2 septembre 1998, Jean-Paul 
Akayesu a ete le premier accuse a etre reconnu 
coupable, par la Chambre de Premiere instance, 
pour des crimes de viols et de violences sexuelles. 
Cette Chambre en a profite" pour definir le caractere 
de ces deux delits. 

Quoique la prohibition du viol sous le droit 
international humanitaire soit claire, i l n'y a 
toutefois aucune definition commune et acceptee de 
ce terme. Dans le jugement du 2 septembre 1998 
concernant Akayesu, il a ete constate que le viol et 
la violence sexuelle ont fait partie integrante du 
processus d'extermination des Tutsi en 1994. Le 
viol des femmes Tutsi 6tait systematique, generalise 
et commis uniquement sur elles, precise le 
jugement, qui souligne que le viol et la violence 
sexuelle constituent aussi un genocide, au meme 
titre que d'autres actes, dans la mesure ou ils sont 
commis dans le but de detruire un groupe 
particulier. Contrairement a la croyance populaire, 
le crime de genocide n'implique pas necessairement 
l'extermination d'un groupe entier mais est compris 
comme tel une fois que les actes mentionnes dans 
l'article 2(2)(a) jusqu'a 2(2)(e) sont commis avec 
l'intention specifique de detruire en tout ou en partie 
un groupe national, ethnique, racial ou religieux.2 3 



La Chambre de Premiere instance du 
T.P.I.R. note que les mesures d'extermination 
peuvent etre physiques ou mentales. Elle considere 
que le viol est une forme d'agression, que ses 
elements centraux ne peuvent etre pris dans une 
description mecanique des objets et des parties du 
corps. Comme la torture, le viol est utilise pour des 
buts tels que l'intimidation, la degradation, 
l'humiliation, la discrimination, la punition, le 
controle ou la destruction d'une personne. Le viol 
est une atteinte a la dignite personnelle et 
correspond a la torture dans la mesure ou i l est 
commis par un agent de la fonction publique ou par 
toute autre personne agissant a titre officiel ou a son 
instigation ou avec son consentement expres ou 
tacite, en considerant l'extension ou les actes de 
violence sexuelle constituent un crime contre 
l'humanite sous l'article 3(g) du Statut du T.P.I.R. 2 4 

Le juge du T.P.I.R. a depasse la definition 
qui est generalement acceptee pour les crimes de 
viols et de violences sexuelles, en declarant pour la 
premiere fois au monde que ces crimes constituent 
des actes de genocide quand ils sont diriges contre 
un groupe ethnique, racial, national ou religieux 
avec l'intention de detruire. C'est un jugement tres 
avant-gardiste pour le developpement de la femme 
et revolution dans le domaine du Droit de l'Homme. 
La decision prise dans l'affaire Akayesu est 
importante pour les habitantes de la commune 
rwandaise de Taba, lesquelles furent temoins et 
victimes de ces crimes et eurent le courage de les 
denoncer. L'analyse du jugement Akayesu fait 
realiser qu'un long chemin a ete parcouru, parce 
qu'au debut de ce proces, aucune accusation de viol 
n'avait encore ete portee par le T.P.I.R. 

C O N C L U S I O N 

Nous sommes a une epoque ou les conflits 
se multiplient et entrainent des consequences 
prejudiciables a la primaute du Droit, au respect des 
Droits de l'Homme et a la preservation de la vie. Le 
genocide reduit a n6ant les efforts de nombreuses 
ann£es passees a enraciner et a developper une 
culture universelle des Droits de l'Homme. La 
prevention et le reglement des conflits doivent 
occuper une grande place parmi les preoccupations 
des defenseurs de la primaute du droit international 
et national. A u Rwanda, les femmes sont appelees 
a rompre le silence, a se revolter contre les 

violences de guerre qu'elles subissent et a conjuguer 
leurs efforts pour progresser, car soumettre des 
rapports a I'ONU ne suffit pas. Le gouvernement 
rwandais est responsable de la protection des droits 
de la femme. La Rwandaise doit apprendre a 
participer activement a la vie politique de son 
propre pays et doit exiger de son gouvernement la 
prise de mesures preventives en se referant a l'adage 
: «mieux vaut prevenir, que guerir». Le but des 
juridictions rwandaises est de veiller au respect et a 
la protection des droits de la personne, que ce soit a 
l'endroit de l'homme ou de la femme. 

Certains progres ont ete realises dans la 
qualification des crimes sexuels et dans leur 
traitement au niveau des tribunaux internationaux. 
Malheureusement, ces progres ne sont point 
constants et differentes interpretations risquent 
encore d'etre attribuees a la definition et au 
traitement du viol; cet etat de fait rend necessaire 
une codification des crimes sexuels, laquelle 
permettrait de regulariser la situation. 

II est imperieux de condamner la violence 
a l'egard des femmes et de s'abstenir d'invoquer la 
coutume, la tradition ou la religion pour se 
soustraire a l'obligation d'eliminer cette violence. 
Certes, la communaute internationale a pris au 
cours des cinquante dernieres ann^es des mesures 
pour proteger les droits fondamentaux de la 
personne. Mais la non-reconnaissance et les 
violations de ces droits ont surtout ete attribuees a 
Taction ou a l'inaction des Etats; les mesures 
adoptees ont presque toujours ete concues, definies 
et interpretees dans une perspective essentiellement 
masculine. Les moyens pour combattre la violence 
faite aux femmes existent, a condition que les Etats 
et la communaute internationale optent pour une 
application rigoureuse des dispositions a l'endroit de 
la femme. Malheureusement, l'absence d'une telle 
rigueur entraine le besoin de preciser les definitions 
et de proteger plus efficacement le droit de la 
femme par une codification specifique qui ne 
devrait point etre interpretee de facon restrictive, 
mais plutot servir a prevenir et apunir les violations 
contre les droits fondamentaux de la femme en 
temps de paix et de guerre. 

Toutefois, si au niveau international, la 
banalisation se perpetue, ce sera de meme au niveau 
national. En outre, le Tribunal international devra 
travailler plus etroitement avec les 
differentes associations feminines surtout au niveau 



socio-juridique, car les associations de victimes 
semblent plus efficaces pour assister le bureau du 
Procureur dans sa recherche d'61dments de preuve. 
Une etroite collaboration avec ces associations 
permettra aux enqueteurs du Tribunal de proceder 
a une selection des temoins dont ils souhaitent 
enregistrer les declarations. Le Tribunal devra 
porter une plus grande attention a ce qui se passe au 
niveau des instances nationales, ce qui aura pour 
effet d'accelerer l'accumulation des preuves. 

En fait, apres les nombreux crimes sexuels 
survenus durant le genocide de 1994 au Rwanda, 
tout doit etre mis en place pour enrayer l'impunite 
caracteristique a ces delits. Que ce soit au niveau 
des juridictions rwandaises ou du Tribunal penal 
international pour le Rwanda, les femmes doivent 
obtenir justice: le developpement de la femme au 
Rwanda prefigure celui de la famille et de la societe 
rwandaise, voire de l'Afrique. 

N O T E S 

1. «Declaration de Boutros-Boutros Ghali a l'occasion de la Journee intemationale de la femme en 1993», Amnistie internationale, p. 10. 

2. Rapport preliminaire soumis par le Rapporteur special sur la violence contre les femmes, p.73, par. 263. 

3. Ici, nous nous referons aux femmes rwandaises toutes ethnies confondues (Hutu, Tutsi, Twa) qui se trouvaient au Rwanda. 

4. Rapport de la F1DH, p. 226/27. 

5. Article 98(2) de la Constitution rwandaise de 1991 : «Lacoutume ne demeure applicable que pourautant qu'elle n'ait pas ete remplacee 
par une loi et qu'elle n'ait rien de contraire a la Constitution, aux lois, aux reglements, a 1' ordre public ou aux bonnes moeurs. », 
Gakwaya, J. et al., p. 21. 

6. Nyirahabimana, S., entrevue personnelle. 

7. Sohier, J., p. 765. 

8. Article 83, 206, 235 et 345 du code civil rwandais. Gakwaya, J., p. 562-586. 

9. Rapport du comit6 pour l'elimination de la discrimination a regard des femmes, par. 239. 

10. En effet, les articles 358 a 362 du code penal rwandais constituant la deuxieme section des matieres penales et surete, sont specifiques 
a l'attentat a la pudeur et du viol et mentionnent les peines imposables, dans Gakwaya, J. et al., p. 356-357. 

11. Article 456 par.3 du code penal rwandais, Gakwaya, J., p.385-386. 

12. Mbarushimana, L., entrevue personnelle. 

13. Delmas, P., p. 349-350. 

14. Coomaraswamy, R., p. 21. 

15. Ntampaka, C , p:12. 

16. De Beer, D., p.20. 

17. La loi Organique a quatre categories dont la premiere, dans laquelle se trouve I'infraction de torture sexuelle, amene la peine capitale. 
En effet, a l'article 14 (a) de ladite Loi Organique, il est prevu les penalites pour les infractions visees a l'article 1. II est stipule : « Les 
peines imposees pour les infractions visees a l'article 1 sont celles prevues par le code penal, sauf: que les personnes relevant de la 
premiere Categorie encourent la peine de mort», dans Gakwaya, J. et al., p. 115 -117 et 121. 

18. En effet, selon De Beer, (...) il y a la un reel probleme, une contradiction insurmontable entre la conscience sociale et la lettre de 
la loi (...) (De Beer, D. p. 44-45). De plus, a l'article 360 (3) du code penal rwandais <de coupable ne sera puni de mort que si le viol 
a cause la mort de la personne a laquelle it a ete commis». Gakwaya, J. et at., p. 356. 



19. Ministere v. Vuguziga Emmanuel et al 

20. Ministere v. Rwahama Anaclet. 

21. Ministere v. Gatanazi Egide et al. 

22. Mutagwera, F., p.26. 

23. Procureur v. Jean- Paul Akayesu, p. 240, par. 596 et p. 204, par. 497. 

24. Ibid, p. 241, par. 598. 

BIBLIOGRAPHIE 

Amnistie internationale. Femmes, une egalite de droit: les femmes et la guerre, une campagne pour agir. Paris: Janvier 1995 

Coomaraswamy, R Rapport de la mission au Rwanda sur la question de la violence contre les femmes dans les situations de conflil 
arme, 54e sess., Doc. N.U. E/CN.4 /1998/54/Add.l (4 fevrier 1998). 

De Beer, D Loi Organique du 30 aout 1996 sur Vorganisation des poursuites des infractions constitutives du crime de genocide ou des 
crimes contre l'humanite, commentaire. Bruxelles : Alter Egaux Editions, 1997. 

Delmas, P. «Notes sur le mariage paten», Theologie et Pastorale du Rwanda no. 16 (novembre 1949): 349-360. 

FIDH Vies brisees. les violences sexuelles lors du genocide rwandais et leurs consequences. Kigali: Janvier 1997. 

Gakwaya, J. et al. Codes et lois usuels du Rwanda, vol, 1. Butare : Universite Nationale du Rwanda, 1998. 

Mbarushimana, L. Juriste a Huguruka. Entrevue personnelle, 11 mars 1999 

Ministere v Gatanazi Egide et al., Cour d'appel de Kigali, no. R.P.A 01/97/R1/KIG- R.M.P.A./1/4664/AV.G/R.P.004/EX/R1/96/KGO, 
4 avri 11998. 

Ministere v. Rwahama Anaclet, Chambre specialisee du Conseil de Guerre, no. R.P. 001 l/CG-CS/98, no. R.M.P. 
1555/AM/KGL/NZF/97, 24 novembre 1998. 

Ministere v. Vuguziga Emmanuel etal, Tribunal de Premiere instance deKibungo, Chambre special isee, no. R.P. 0012/EX7R1/97/KGO., 
no. R.M.P 85522/S3/ND/ST, 16 juin 1998. 

Mutagawera, F. « Detentions et poursuites judiciaires au Rwanda » dans Dupaquier, J-F., dir., La justice internationale face au drame 
rwandais. Paris: Karthala, 1997. 

Ntampaka, C. La femmne et la fille dans leur famille d'origine, vol. 1. Kigali: Haguruka, juillet 1993. 

Nyirahabimana, S. Juriste a Haguruka. Entrevue personnelle, 14 av'ril 1999. 

Procureur v. Jean-Paul Akayesu, T.P.I.R. Ch 1'™ inst, Affaire no. ICTR-96-4-T, 2 septembre 1998. 

Rapport du Comite pour I' elimination de la discrimination a 1' egard des femmes, lOe sess., Doc. off. A G . 46e sess., suppl. no 38, Doc. 
N.U. A/46/38(1991). 

Rapport preliminaire soumis par le Rapporteur special sur la violence contre les femmes, Doc. N.U. E/CN.4.1995/42 (1994). 

Schabas, W.A., Imbleau, M. Introduction to Rwandan Law. Cowansville: Les editions Yvon Blais, 1997. 

Sohier, J. Repertoire general de la jurisprudence et de la doctrine coutumieres du Congo et du Ruanda-Urundi, jusqu'au 31 decembre 
1953. Bruxelles: Maison Ferdinand Larcier, 1957. 


